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I  -  C O N T E X T E  G É N É R A L

1.1. Présentation de la commune

- Situation géographique

Annemasse est une commune du nord du département de la Haute-Savoie, située à proximité immédiate de 

la frontière Franco-Suisse. 

La ville d'une superficie de 498 hectares s’étend dans la plaine, entre la montagne du Salève au Sud et la 

montagne des Voirons à l’Est. Très présents dans le paysage, ces reliefs le sont aussi dans le vécu de la 

ville : ils représentent les limites visuelles et ressenties de la ville, bien plus que les limites administratives.

Vue sur Annemasse et le Salève (source : photo Stéphane COUCHET)

Le territoire communal s’étend depuis les rives de l’Arve au Sud-Ouest, jusqu’aux Bois de Rosses au Nord-
Est, et se trouve délimité par 6 communes :

• Etrembières au Sud,

• Gaillard au Sud-Ouest,

• Ambilly à l’Ouest,

• Ville-la-Grand au Nord,

• Cranves-Sales au Nord-Est,

• Vétraz-Monthoux à l’Est.
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Avec les projets du Leman express (liaison transfrontalière de RER entre Cornavin-Eaux-Vives-Annemasse),

le retour du Tramway dans les rues d'Annemasse et la mise en place d'un Bus à Haut-Niveau de Services, 

l'intermodalité est au coeur du développement de notre territoire.

- Rappel historique

L'évolution positive de la population sur la commune est un indicateur déterminant de son attractivité. Ainsi, 

entre 1968 et 1990 la commune a connu une croissance exceptionnelle avec près de 455 nouveaux 

habitants par an. Dans la période de 1990 à 2000, la population de la commune s'est stabilisée. Depuis les 

années 2000, la commune connaît à nouveau une croissance de sa population pour arriver à une population

légale de 35 234 habitants au 1er janvier 2015.

La ville d'Annemasse est toutefois marquée par un taux de 46,9 % des ménages qui ont emménagés depuis

moins de 5 ans. Avec la constructions de logements plus grands, la ville compte donc capter des familles 

pour que l'ancienneté des emménagements devienne de plus en plus importante.
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1.2. L'agglomération d'Annemasse

La ville d'Annemasse fait partie du territoire de d'Annemasse Les Voirons – Agglomération qui réunit, depuis 

2008, douze communes. Avec 89 215 habitants en 2015, Annemasse Agglomération est le deuxième pôle 

urbain du Grand-Genève.

Grâce à sa position stratégique de carrefour, à proximité de Genève, le territoire connaît un développement 

croissant. 

Le Schéma de COhérence Territoriale (SCOT) de l'Agglomération d'Annemasse est le document 

d'urbanisme qui planifie l'aménagement de ces 12 communes. Il détermine les enjeux et les orientations à 

suivre, pour une dizaine d'années pour un développement global et cohérent.

Le périmètre du SCOT a été fixé par arrêté préfectoral en février 2002 et il a été  approuvé le 28 novembre 

2007. Depuis, la révision du SCOT a été prescite par décision du Conseil Communautaire en date du 25 

février 2015.
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1.3. Le PLU de la Commune d'Annemasse 

Le cadre réglementaire applicable au droit des sols de la commune d'Annemasse est aujourd'hui régi par un 

Plan Local d'Urbanisme dont la révision a été approuvée par délibération du conseil municipal le 03 juillet 

2017.

Pour la ville, les orientations générales d'urbanisme et d'aménagement du Projet d'Aménagement et de 

Développement Durable retenues s'articulent autour de trois défis :

• la volonté d’une croissance urbaine maîtrisée et qualitative, contribuant à la valorisation de 

l’image de la ville et garante d’un développement durable et équilibré,

• l’amélioration de la qualité du cadre de vie - fil conducteur du futur PLU et clé de lecture du 

territoire pour les habitants actuels et futurs, dans les quartiers, ainsi que dans les espaces 

publics et de respiration,

• le renforcement de l’attractivité et du rayonnement d’Annemasse et son inscription au sein des 

dynamiques intercommunales, régionales et transfrontalières.

Ces trois défis se traduisent à travers les axes énumérés ci-dessous     :

Axe 1 : Annemasse, la qualité du cadre de vie au cœur du projet de territoire

Le projet vise à : 

1. Garantir un développement urbain maîtrisé

2. Oeuvrer pour une meilleure qualité de vie et de ville

Axe 2 : Annemasse, un pôle urbain majeur, au cœur de la dynamique du Grand Genève

Le projet vise à : 

1. S’inscrire dans la dynamique du Grand Genève tout en luttant contre l’étalement urbain que connaît 

la partie française de l’agglomération

2. Affirmer la vocation de ville centre, coeur d’agglomération

3. Poursuivre la structuration de l’agglomération

4. Développer les communications numériques

AXE 3 : Annemasse, une ville durable et solidaire, respectueuse de l'environnement 

Le projet vise à : 

1. Inscrire la prise en compte des problématiques énergétiques, environnementales et sanitaires au 

coeur du projet de ville

2. Promouvoir une mobilité durable contribuant à limiter les émissions de gaz à effet de serre et à 

améliorer la qualité de l’air

3. Offrir un parcours résidentiel complet sur le territoire

4. Répondre aux besoins en commerces de proximité, équipements et services des Annemassiens 

actuels et futurs.
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I I  -  O B J E T  E T  J U S T I F I C AT I O N  D U  C H O I X  D E  L A  P R O C É D U R E  
D E  M O D I F I C AT I O N  S I M P L I F I É E

2.1. L'objet

Pour mémoire, la procédure de modification simplifiée ne peut pas changer les orientations du PADD (Projet 

d'Aménagement et de Développement Durables) d'un PLU, ni réduire un espace boisé classé, une zone 

agricole, naturelle, ou une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité des sites, du 

paysage et des milieux naturels, ni comporter de graves risques de nuisances.

Selon l'article L 153-46 du Code de l'Urbanisme : "Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une 

modification simplifiée afin de supprimer le dépassement prévu au 3° de l'article L. 151-28 dans des 

secteurs limités, sous réserve d'une justification spéciale motivée par la protection du patrimoine bâti, des 

paysages ou des perspectives monumentales et urbaines. "

La procédure de modification simplifiée, plus simple que la procédure classique de modification du PLU, 

consiste à mettre à disposition du public, pendant un mois, le projet de modification simplifiée, l'exposé de 

ses motifs, et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées (conseil régional, conseil 

départemental, etc.) pour permettre au public de formuler ses observations sur un registre.  

A ce jour, la Ville d'Annemasse souhaite procéder à une modification simplifiée de son Plan Local 

d'Urbanisme pour  préciser les modalités de la mise en oeuvre du "Bonus" Ecologique en modifiant les 

articles 10 des zones UA et UB du règlement et l'article 9 de la zone UB. 

Le second point abordé par le présent dossier porte sur une modification graphique du zonage du PLU et qui

étend une zone Ubc existante sur le secteur de la rue de la Paix.

2.2. La procédure de modification du PLU

Selon l'article L153-45 et L153-46 du Code de 

l'Urbanisme, la procédure de modification peut 

être effectuée selon la procédure de modification 

simplifiée, à l'initiative du président de 

l'établissement public ou du Maire. 
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2.2.1 Les modalités de la modif icat ion simplif iée

L'article L153-47 du Code de l'Urbanisme précise les modalités de mise en œuvre, afin que le projet de 

modification simplifiée soit porté à la connaissance du public.

Un avis précisant l'objet de la modification simplifiée, le lieu et les heures où le public pourra consulter le 

dossier et formuler des observations est publié au moins 8 jours avant le début de la mise à disposition du 

public.

Le projet est mis à disposition du public pendant un mois, période durant laquelle il est possible de formuler 

des observations. Ces dernières sont enregistrées et conservées.

Suite à la mise à disposition, la modification simplifiée est adoptée par le conseil municipal ou par l'organe 

délibérant de l'établissement public, éventuellement modifiée afin de prendre en considération les 

observations du public inscrites au registre.

2.2.2 Le champ d'applicat ion de la modif icat ion simplif iée

Le champ d'application de la modification simplifiée de PLU est défini aux articles L.153-41 et L.153-45 du 

Code de l'Urbanisme.

La procédure peut être utilisée à condition que les modifications apportées au PLU ne réduisent pas une 

zone urbaine ou à urbaniser ; ne réduisent pas les possibilités de construire prévues dans une zone; ou ne 

majorent pas de plus de 20% les possibilités de construire prévues dans une zone.

La modification simplifiée est également engagée si elle à pour objet la rectification d'une erreur matérielle.

Le présent projet respecte les conditions de l'article L153-45 du code de l'urbanisme puisqu'il n'y a pas de 

réduction de zone urbaine ou à urbaniser, ni de majoration de plus de 20 % ou de réduction des possibilités 

de construction 
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I I I  -  C O N T E N U  D E  L A  M O D I F I C AT I O N  S I M P L I F I É E

Le contenu de cet t te modif icat ion simpl i f iée concerne une modif icat ion règlementai re 

mineure ainsi  qu 'une modif icat ion de zonage. Le règlement écr i t  (  p ièce 4.1 )   et  la 

p lanche 1 du document graphique ( p ièce 4.2 )  du Plan Local d'Urbanisme sont 

concernés par la procédure.  

I l  est  proposé de modif ier  dans le règlement écr i t  la  d isposi t ion re lat ive  au bonus 

écologique des art ic les 10 des zones UA et  UB pour en préciser  les modal i tés.  

La modif icat ion graphique consiste en l 'extension de la zone UBc au niveau de la rue de 

la Paix.  

3.1. Contenu de la modification règlementaire :

ZONE UA: Article 10.3 Hauteur des constructions :  d isposit ions part icul ières 
al inéa 8 page 29 du règlement .

Avant modification : 

Après modification  : 
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ZONE UB :  Article 9 Emprise au sol :  disposit ions communes alinéa 2 page 55 du
règlement .

Avant modification :  

Après modification : 
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ZONE UB :  Article 10.2  Hauteur des constructions  :  disposit ions part icul ières 
al inéa 8, page 57 du règlement.

Avant modification :  

Après modification : 

Justification : 

La présente modif icat ion ne change pas les droi ts à constru ire en terme de gabari t  des 
construct ions puisque les règles de bases sont maintenues.  I l  s 'agi t  s implement 
d 'apporter des précis ions sur  les modal i tés d'ut i l isat ion du Bonus Ecologique, soi t  un 
bonus de construct ib i l i té .  

Dans un premier temps, i l  s 'agi t  de préparer la mise en place de la RT 2020, dont la mise
en appl icat ion sera effect ive en 2021 en inscr ivant  les nouvel les construct ions dans une 
démarche plus respectueuse de l 'environnement.  

Ensuite,  cette démarche permettra à la col lect iv i té un mei l leur  suiv i  des performances 
écologiques des nouvel les construct ions sur la commune en instaurant  une demande de 
labél l isat ion qui  permettra de respecter les cr i tères de performance énergét ique.  
L 'ensemble de cet te démarche doit  about ir  à une urbanisat ion plus respecteuse de 
l 'environnement et  a insi  à un mei l leur  cadre de vie des habitants.  

Nous avons constaté que de manière systémat ique les permis de constru ire d' immeuble 
d 'habitat ion ont  bénéf ic ié des droi ts à constru ire supplémentai re depuis l ' instaurat ion du 
bonus de construct ib i l i té  en ju i l let  2017. De ce fai t  la  mise en appl icat ion de ce bonus 
énergét ique perd tout  son sens.  
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3.2. Contenu de la modification graphique

Avant modification :  

Après modification :  
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Justification :  

I l  est  proposé d 'étendre la zone UBc existante à l 'ensemble de la zone UB du secteur de 
la rue de la Paix.  Cette proposit ion permettra  de régular iser  une si tuat ion existante car 
ce secteur présente de nombreux commerces et  act ivi tés déja présente dans le secteur 
concerné (  Sal le de danse, pompes funèbres,  f leur iste).  Pour mémoire,  la zone UB ne 
permet pas la créat ion de commerces ou d 'act ivi tés.

Modification du tableau des surfaces :
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